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Madame la DASEN,
Mesdames et Messieurs les membres du CSA FS,
Force Ouvrière souhaite alerter cette instance sur le nombre particulièrement élevé de fiches SST faisant état de violences subies par les agents dans l’exercice de leurs fonctions.
Morsures, coups, jets d’objets, agressions verbales, menaces : ces faits sont précis, datés, circonstanciés. Ils constituent des atteintes à l’intégrité physique et psychique des personnels.
Nous rappelons que, conformément à l’article L. 822-18 du Code général de la fonction publique, est présumé imputable au service tout accident survenu à un fonctionnaire dans le temps et le lieu du service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, sauf faute personnelle ou circonstance particulière détachant l’accident du service.
En conséquence, lorsqu’un agent est victime d’une morsure, d’un coup ou d’un jet d’objet dans le cadre de son service et qu’il en résulte une lésion, le caractère d’accident de service doit être reconnu.
Or, nous constatons que de nombreuses demandes sont refusées, notamment au motif que les violences seraient « réitérées » ou liées au contexte habituel de travail. Ce raisonnement est juridiquement contestable.
La répétition d’un risque ne le rend ni normal, ni acceptable, ni détachable du service. Au contraire, elle engage d’autant plus la responsabilité de l’employeur au titre de son obligation de sécurité.
Force Ouvrière rappelle que l’administration est tenue à une obligation de protection de la santé et de la sécurité des agents, conformément aux principes généraux de prévention issus du Code du travail, applicables à la fonction publique. Cette obligation implique non seulement la prévention des risques, mais également la réparation lorsque le dommage survient.
Refuser la reconnaissance d’un accident de service dans ces situations constitue, pour les agents, une double peine :
· violence subie dans le cadre professionnel ;
· absence de reconnaissance institutionnelle du préjudice.
Nous attirons également l’attention de cette instance sur la longueur et la complexité des démarches administratives imposées aux agents. Ces procédures sont particulièrement éprouvantes pour des personnels déjà fragilisés physiquement ou psychologiquement. Elles ne peuvent s’apparenter à un parcours dissuasif.
Dans un contexte où les agents sont pénalisés financièrement en cas d’arrêt maladie — journée de carence, rémunération réduite — le refus de reconnaissance d’un accident de service aggrave encore leur situation matérielle et morale.
Nous rappelons que l’augmentation des violences intervient dans un cadre marqué par l’inclusion systématique sans moyens suffisants, par le manque de personnels spécialisés et par la fermeture continue de postes. Cette situation place les agents dans des conditions de travail dégradées, parfois intenables.
Force Ouvrière demande :
· La reconnaissance des accidents de service dès lors que les conditions légales sont réunies ;
· L’application effective de l’obligation de protection de l’employeur ;
· La mise en œuvre de mesures de prévention adaptées ;
· L’ouverture de places dans les structures spécialisées pour les élèves nécessitant des soins ;
· L’arrêt des suppressions de postes et la création de postes : administratifs, enseignants, AESH, professionnels médico-sociaux, vie scolaire renforcement des brigades de remplacement et des RASED.
La protection des agents ne relève pas d’une appréciation discrétionnaire : elle constitue une obligation légale.
Force Ouvrière se tiendra aux côtés des personnels pour faire respecter leurs droits et veillera à ce que chaque situation soit examinée dans le strict respect du cadre juridique.
Nous vous remercions.


image1.jpg
FNEC

2




